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Les compétences de l’Aggl’eaux 

Depuis 2020, les compétences eau potable, assainissement collectif et non collectif 

et la gestion des eaux pluviales urbaines sont exercés par la Communauté 

d’agglomération CHAUNY TERGNIER LA FERE. 

Elle exerce également la compétence GEMA depuis 2018.  

L’agglomération exerce aujourd’hui la compétence eau potable dans sa globalité 

(production, stockage et distribution) pour 25 communes. La carte des communes 

concernées est présentée ci-dessous. 

A noter, le transfert de la compétence eau potable pour les communes de Liez, Guivry 

et Monceau les Leups est intervenu au 1er janvier 2021 suite au retrait du SIDEN/SIAN. 

Cette compétence est exercée en régie (avec prestation de service) pour 11 

communes et en délégation de service public pour 14 communes. 
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Et pour les autres communes ? 

Au-delà des communes pour lesquels la compétence est gérée directement, 

l’Agglomération est présente selon le principe de représentation substitution dans 

l’ensemble des conseils syndicaux des syndicats exerçant la compétence eau 

potable sur le périmètre de l’Agglomération. 

Ce sont en effet les délégués communautaires qui siègent au nom de l’agglomération 

dans les conseils. 

Pour rappel, les syndicats concernés sont : 

 Le syndicat du Bois l’Abbé comprend 6 communes sur le périmètre de 

l’Agglomération à savoir les communes de  

o Caumont 

o Commenchon 

o Frières-Faillouël 

o La Neuville en Beine 

o Ugny le Gay 

o Villequier-Aumont  

 Le syndicat de Nouvion et Catillon comprend 1 commune sur le périmètre de 

l’Agglomération à savoir la commune de : 

o  Courbes. 

 Le syndicat de Sinceny-Autreville comprend 10 communes sur le périmètre de 

l’Agglomération à savoir les communes de : 

o Amigny-Rouy 

o Andelain 

o Autreville 

o Berteaucourt-Epourdon 

o Bichancourt 

o Deuillet 

o Pierremande 

o Saint-Gobain 

o Servais 

o Sinceny 

 Le syndicat de Séry les Mézières et de la vallée de l’Oisel comprend 2 

communes sur le périmètre de l’Agglomération à savoir les communes de :  

o Achery 

o Mayot 

 Le syndicat de la région de Crépy comprend 3 communes sur le périmètre de 

l’Agglomération à savoir les communes de : 

o Brie 

o Fourdrain 

o Saint Nicolas aux Bois. 

 Le SIVOM de Guiscard comprend 1 commune sur le périmètre de 

l’Agglomération à savoir les communes de :

o Beaumont en Beine 
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Concernant l’assainissement, il se dissocie en 3 volets : 

- L’assainissement non collectif : cette compétence s’exerce sur la totalité du 

périmètre de l’Agglomération 

- La gestion des eaux pluviales urbaines : cette compétence s’exerce 

également sur la totalité du périmètre de l’Agglomération. 

- L’assainissement collectif : compétence que l’Agglomération exerce sur 16 

communes, représentée sur la carte ci-dessous 

Cette compétence est exercée en régie pour 3 communes (avec prestations 

de services) et en délégation de service public pour 13 communes. 
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L’année 2021 en quelques chiffres 

Après cette première année de prise de compétence, l’Agglomération a su 

s’organiser et organiser l’exploitation pour assurer au quotidien la gestion des réseaux 

d’eau potable, d’assainissement collectif et d’eaux pluviales. Les indicateurs reflètent 

l’activité et la qualité des services publics auprès des communes et des usagers. 

Retour en chiffres sur les différentes compétences du service : 

390 
Km 

de canalisations d’eau potable

15 
sites de production 

d’eau potable 

2,5 
millions de m3 

d’eau potable produits 

296 
Km 

de canalisations d’eau usée

259 
Km 

de canalisations d’eau pluviale 

3 
Stations de traitement 

des eaux usées 
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100
% 

de conformité microbiologique

2.02 
€ TTC/m3 

Prix TTC moyen eau potable 
au 01/01/2021

19 717 
abonnés 

au service eau potable

78,1 
% 

de rendement en eau potable 

5 600 
Installations  

d’assainissement non collectif

4.15 
€ TTC/m3 

Prix TTC moyen assainissement 
au 01/01/2021

18 441 
abonnés 

au service assainissement

4,9 
millions de m3 

d’eau usée traités 
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1. Les indicateurs réglementaires 2021 

EAU POTABLE 

Thème Type Code Libellé 
Exercice 

2021 

Abonnés 
Indicateur 
descriptif 

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 43195 

Abonnés 
Indicateur 
descriptif 

D102.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ 2,02 

Abonnés 
Indicateur 
descriptif 

D151.0 

Délai maximal d’ouverture des 
branchements pour les nouveaux abonnés 
défini par le service 

48h 

Qualité 
de l'eau 

Indicateur de 
performance 

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 

Qualité 
de l'eau 

Indicateur de 
performance 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les 
paramètres physico-chimiques 

76% 

Réseau 
Indicateur de 
performance 

P103.2B
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 

81 

Réseau 
Indicateur de 
performance 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 78,10% 

Réseau 
Indicateur de 
performance 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 4,07 

Réseau 
Indicateur de 
performance 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau 3,93 



8 

Réseau 
Indicateur de 
performance 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des 
réseaux d'eau potable 

0,10% 

Qualité 
de l'eau 

Indicateur de 
performance 

P108.3 
Indice d’avancement de la protection de 
la ressource en eau 

80% 

Gestion 
financière

Indicateur de 
performance 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité 

0  

Abonnés 
Indicateur de 
performance 

P151.1 
Taux d'occurrence des interruptions de 
service non programmées 

0,10 

Abonnés 
Indicateur de 
performance 

P152.1 

Taux de respect du délai maximal 
d’ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

100% 

Gestion 
financière

Indicateur de 
performance 

P153.2 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité 

 0,4 

Gestion 
financière

Indicateur de 
performance 

P154.0 
Taux d'impayés sur les factures d'eau de 
l'année précédente 

 8.88 

Abonnés 
Indicateur de 
performance 

P155.1 Taux de réclamations 5.14 

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

INDICATEURS 
DESCRIPTIFS 
DES 
SERVICES 

VALEUR 
2021 

[D201.0] 
Estimation du nombre d'habitants 
desservis par un réseau de collecte des 
eaux usées, unitaire ou séparatif 

                 43 
768 

[D202.0] 
Nombre d’autorisations de 
déversement  

5

[D203.0] 
Quantité de boues issues des ouvrages 
d'épuration 

722 t MS

[D204.0] 
Prix du service de l’assainissement seul 
au m3 TTC 

4,15 €uro/m3

INDICATEURS DE PERFORMANCE 
VALEUR 

2021 

[P201.1] 
Taux de desserte par des réseaux de 
collecte des eaux usées 

 %

[P202.2] 
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux de collecte 
des eaux usées  

15

[P203.3] 
Conformité de la collecte des effluents 
(*) 

Conforme 
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[P204.3] 
Conformité des équipements 
d’épuration  

Non conforme

[P205.3] 
Conformité de la performance des 
ouvrages d’épuration  

conforme 

[P206.3] 
Taux de boues issues des ouvrages 
d'épuration évacuées selon des filières 
conformes  

100 % 

[P207.0] 
Nombre d’abandons de créance et 
versements à un fonds de solidarité 

26

[P207.0] 
Montant d’abandons de créance et 
versements à un fonds de solidarité 

1214

[P251.1] 
Taux de débordement des effluents 
dans les locaux des usagers  

0,00 u/1000 
habitants 

[P252.2] 

Nombre de points du réseau de 
collecte nécessitant des interventions 
fréquentes de curage pour 100 km de 
réseau  

0,00 u/100 km

[P253.2] 
Taux moyen de renouvellement des 
réseaux de collecte des eaux usées 

0,50%

[P254.3] 
Conformité des performances des 
équipements d'épuration 

93

[P255.3] 
Indice de connaissance des rejets au 
milieu naturel par les réseaux de 
collecte des eaux usées 

110

[P256.2] 
Durée d’extinction de la dette de la 
collectivité 

[P257.0] 
Taux d’impayés sur les factures d’eau 
de l'année précédente 

2,88%

[P258.1] Taux de réclamations 
0,00 u/1000 

abonnés

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Thème Type Code Libellé 
Exercice 

2021 

Service 
Indicateur 
descriptif 

D301.0 
Evaluation du nombre d’habitants 
desservis par le service public 
d’assainissement non collectif 

12320 

Service 
Indicateur 
descriptif 

D302.0 
Indice de mise en œuvre de 
l'assainissement non collectif 

50 

Conformité
Indicateur 
de 
performance

P301.3 
Taux de conformité des dispositifs 
d’assainissement non collectif 

15.78 
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2. L’organisation de la concertation  

Les commissions 
Parmi les commissions de travail existantes au sein de l’Agglomération, trois 

commissions interviennent sur le cycle de l’eau : 

- La commission eau potable  

- La commission assainissement des eaux usées 

- La commission gestion des eaux de ruissellement – eaux pluviales - GEMAPI 

Après leurs instaurations, ces commissions se sont réunies à quatre reprises au cours de 

l’année 2021. Elles ont ainsi traité de l’organisation du service, de la définition des 

prestations, de la qualité de l’eau et de la tarification. 

Le conseil d’exploitation de la régie 
Cette instance composée d’élus donne un avis consultatif sur le fonctionnement des 

régies d’exploitation. 

Parmi les sujets traités, nous pouvons évoquer la définition de la compétence gestion 

des eaux pluviales urbaines et la conformité des ouvrages d’assainissement 

notamment. 

La commission consultative des services publics locaux  
La commission comprend un président, qui est le président de l’Agglomération, des 

élus, des représentants des associations locales, qui sont nommés par le conseil 

communautaire. 

Elle a pour vocation de permettre aux usagers des services publics : 

 d’obtenir des informations sur le fonctionnement effectif des services publics, 
 d’être consultés sur certaines mesures relatives à leur organisation, 
 d’émettre toute proposition utile en vue des adaptations qui pourraient 

apparaître nécessaires. 

Cette commission s’est réunie à une reprise en 2021. 
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3. L’investissement 

Eau potable, tout un programme 

La gestion du service public d’eau potable doit être volontariste et éclairée de façon 

à garantir la production et la distribution d’une eau potable de qualité. Pour 

pérenniser ce service, l’Agglomération souhaite investir de manière durable sur son 

patrimoine en engageant un programme de renouvellement. L’investissement sera le 

gage d’une bonne qualité de l’eau et de réduction des pertes. 

L’année 2021 aura vu se concrétiser plusieurs opérations de renouvellement des 

réseaux et branchements. 

Les travaux réalisés sont les suivants : 

- Renouvellement de 250 ml de conduite d’eau potable et renouvellement de 

26 branchements rue Delacroix à Chauny 

- Création de 150 ml de conduite d’eau potable dans le cadre de la mise en 

service de l’interconnexion avec le Syndicat des Eaux de l’Est Noyonnais 

- Renouvellement de 104 branchements d’eau potable rue du Maréchal de 

Lattre de Tassigny à Chauny 

- Renouvellement de 45 branchements d’eau potable sur la commune de 

Condren 

Au total, 400 mètres de canalisation d’eau potable et 175 branchements ont été 

renouvelés en 2021. 

L’assainissement, dans la continuité 

Le programme d’investissement et de renouvellement engagé a été poursuivi. Ce 

programme s’appuie sur le diagnostic initial du système qui s’est achevé en 2019 et 

sur le diagnostic permanent.  
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Bassin d’infiltration  eaux pluviales, Place du 113ème RI à Tergnier

L’objectif en matière d’assainissement des eaux 

usées est d’une part de réduire les volumes 

d’eaux « claires » (eaux pluviales, eaux de 

nappes) dans les réseaux d’eaux usées et 

d’autres part d’assurer l’efficience de la collecte. 

En matière d’eaux pluviales, les opérations qui 

ont été réalisées en 2021 avait pour objet de 

remplacer un patrimoine vieillissant et 

d’améliorer l’hydraulique des réseaux. Elles 

auront également permis de déconnecter une 

partie des eaux pluviales des réseaux 

d’assainissement. 

Les travaux réalisés en 2021 sont : 

- Renouvellement de 495 ml de canalisations d’eaux usées et reprise de 104 

branchements rue du Maréchal De Lattre de Tassigny à Chauny 

- Renouvellement de 650 ml de canalisations d’eaux usées et reprise de 28 

branchements Avenue du Général Leclerc à Tergnier 

- Renouvellement de 100 ml de canalisations d’eaux usées et reprise de 10 

branchements rue des pierres à Chauny 

- Renouvellement de 190 ml de canalisations d’eaux usées et reprise de 28 

branchements rue Delacroix à Chauny 

- Renouvellement de 114 ml de canalisations d’eaux pluviales rue Jules Ferry à 

Tergnier 

- Réhabilitation de 41 ml de canalisations d’eaux pluviales rue Jean de La 

Fontaine à Beautor 

- Création de 2 bassins d’infiltration des eaux pluviales d’un volume totale de 400 

m3 place Raoul Dautry et du 113ème RI à Tergnier 

Ce sont donc 1590 mètres de canalisation d’assainissement et 510 branchements qui 

ont été renouvelés en 2021.  

Travaux rue De Lattre de Tassigny à Chauny et Bassin de stockage restitution à Tergnier 
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Les orientations pour demain 

Dans la dynamique de la prise de compétence, les élus ont souhaité obtenir une vision 

claire du patrimoine communautaire et des enjeux du territoire. Le schéma directeur 

d’assainissement et de gestion des eaux pluviales s’est donc poursuivi en 2021. 

Cette étude, confiée à un groupement de cabinets spécialisés, permettra de faire un 

état du patrimoine transmis à l’Agglomération, d’identifier les points noirs du territoire 

et de définir et planifier les travaux à réaliser dans les années à venir. L’étude 

s’achèvera en 2022. 

Un schéma directeur d’alimentation en eau potable a également été lancé en 

2021. L’objectif est de sécuriser la ressource eau en qualité et en quantité. La remise 

de l’étude est attendue en fin d’année 2022. 

Les perspectives pour 2022 

Plusieurs opérations de renouvellement de canalisations d’eaux potables sont 

également programmées. Ces opérations s’inscrivent dans l’objectif continue de 

réduire les pertes d’eau en réseau et d’améliorer le service. 

A l’instar de 2021, des opérations s’inscriront dans une démarche de mutualisation et 

de coordination globale de travaux avec les communes. Ce type d’opération est à 

privilégier afin de mutualiser les coûts et réduire au maximum la gêne pour les usagers. 

Ce sera notamment le cas pour des travaux de renouvellement du réseau d’eau 

pluviale rue Victor Hugo à Charmes. 

Sur les stations d’épuration, les stations de Tergnier et Saint-Gobain ont été déclarées 

non conforme au regard de la réglementation locale. L’agglomération va donc 

engager un plan d’action visant à lever ces non-conformités. 

Le plan d’actions pour Tergnier devra permettre de réduire les volumes arrivant à la 

station d’épuration et de mieux contrôler les flux sur le réseau de collecte. Une des 

actions envisagée consistera à transférer une partie des débits du système 

d’assainissement de Tergnier vers celui de Chauny.  Il faudra également optimiser le 

fonctionnement des réseaux, ce qui permettra de stocker des volumes 

supplémentaires. Enfin les actions en faveur de la réduction des volumes d’eau 

pluviale au réseau devront se poursuivre au même titre que la lutte contre les mauvais 

raccordements. 

Pour la station d’épuration de Saint-Gobain, des travaux de rénovation du génie civil 

des ouvrages datant de 1976 est nécessaire. De même, des travaux sont à réaliser sur 

le dispositif d’autosurveillance afin de répondre aux demandes réglementaires et 

d’améliorer la fiabilité des données transmises aux services de l’état. 
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L’Aggl’Eaux exerce aujourd’hui les compétences Eau et assainissement selon deux 

modes de gestion : la régie (avec prestation de service) et la Délégation de Service 

Public (DSP).  

Plusieurs contrats permettant d’assurer l’exercice de ces compétences arrivent à 

échéance en 2024/2025. Il est donc nécessaire d’organiser dès 2022 le débat autour 

du choix du(des) mode(s) de gestion(s) pour permettre la mise en œuvre de la(les) 

solutions(s) retenue(s) avant l’échéance des contrats. Une analyse détaillée de 

l’ensemble des solutions sera donc présentée en 2022. 

Enfin, une étude d’harmonisation tarifaire sera initiée en 2022 pour permettre de 

définir une stratégie de convergence de tarifs de l'eau et de l'assainissement au 

regard de la qualité des services et des investissements à mener. 
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4. L’eau, bien commun 

La ressource 

La totalité de la ressource exploitée sur le périmètre de 

l’Agglomération est d’origine souterraine. La nappe de 

la craie est la ressource principale. Elle permet de 

distribuer une eau de qualité, contrôlée de façon 

régulière.  

Pour l’année 2021, le taux de conformité 

microbiologique est de 100%. 

Le taux de conformité physico-chimique se trouve 

quant à lui dégradé. En effet, depuis le début de 

l’année 2021, l’Agence Régionale de Santé (ARS) a 

instauré la recherche de nouvelles substances dans les 

programmes analytiques.  

Si ces résultats ne sont pas satisfaisants, l’ARS précise 

néanmoins que l’objectif défini ne constitue pas une norme sanitaire et qu’aucune 

restriction d’eau ne s’applique. De nouveaux éléments sont attendus en 2022. 

Concernant la protection de la ressource, la mise en œuvre des procédures 

administratives et réglementaires est effective. Les Déclarations d’Utilités Publiques 

(DUP) ont instauré les périmètres de protection sanitaire autour des ouvrages de 

prélèvement. Ces périmètres permettent de protéger la ressource vis-à-vis des 

pollutions accidentelles. 

Certains captages ont été identifiés comme prioritaires au titre du SDAGE Seine 

Normandie. C’est le cas des captages de Versigny et de Tergnier/Fargniers. Pour ces 

ouvrages, des actions visant à protéger la ressource au regard des pollutions dites 

diffuses sont nécessaires sur la totalité de l’aire d’alimentation du captage, surface 

plus étendue que les périmètres de protection. Des actions sont d’ores et déjà 

engagées sur le captage de Versigny. L’Agglomération s’est d’ailleurs engagée en 

tant qu’opérateur de projet pour la mise en place de Mesures Agro-

Environnementales (MAE) en partenariat avec la Région Hauts de France, la Chambre 

d’Agriculture de l’Aisne et le Conservatoire d’espaces naturels.  

Ces mesures ont pour objectif d’accompagner les efforts et les changements de 

pratique favorables à la protection de la ressource. 

Ce type d’action devra être engagé sur le captage de Tergnier/Fargniers en 2022.  
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Tendre vers un rendement optimal 

Le rendement permet à la fois d’évaluer la qualité du service rendu mais surtout 

d’apprécier les efforts qu’il reste à mener pour réduire les pertes en eau. Ces pertes 

sont liées aux fuites, casses de canalisations mais aussi aux besoins de service (purges, 

essais, …). 

Le grenelle de l’environnement de 2012 fixe un objectif de rendement à 85%.  

Le rendement net de l’Agglomération s’établit au titre de l’année 2021 à 78,1 % contre 

80.7 % en 2020 (-2,6 %). 

En comparaison, le rendement primaire, qui ne tient pas compte des volumes de 

service, augmente de 0.89 % passant de 78,4 % en 2019 à 79,3 % en 2021. Ces 

différences peuvent s’expliquer pour partie par l’intégration de nouvelles communes 

dans le périmètre. 

Ainsi, sur les 2,45 millions de mètres cube d’eau prélevés dans la ressource, ce sont 

475 000 m3 qui sont perdus au seul titre de l’année 2021 soit l’équivalent de la 

consommation annuel de 1800 foyers. 

L’objectif national n’est aujourd’hui pas atteint mais n’est pas inatteignable et les 

efforts devront se poursuivre.  

Un rendement qui cache des disparités 
Le territoire opérationnel Eau potable 2021 de l’Agglomération se découpe en 13 

entités appelées unités de distribution. Ce découpage historique est lié aux points de 

production d’eau ou au contrat d’exploitation.  

L’analyse des rendements de chaque unité de distribution montre des disparités 

importantes. En effet, les rendements s’échelonnent de 62 % sur l’unité de distribution 

de Beautor (+ 5%) à 98% sur celle de Mennessis et Ognes.  
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Le rendement net sur le périmètre « régie » 

s’établit à 75,51% (- 4.88 %) contre 80,34% (-0,7 

%) sur le périmètre « DSP ». En effet, les 

investissements sont gérés par la collectivité 

sur l’ensemble du périmètre. 

Un indicateur pertinent, l’indice linéaire de 

perte (ILP), permet d’évaluer le ratio de pertes 

en eau par rapport au linéaire de 

canalisation. Dans le cas de nos réseaux de 

type semi urbain, le ratio est considéré 

comme bon s’il est inférieur à 3 et correct 

entre 3 et 5. Celui de l’agglomération est de 

3,93 m3/j/km, ce qui indique que 3,93 m3 

d’eau sont perdus chaque jour par kilomètre 

de canalisation. 

2020 2021 Variation 

Population desservie 42168 43195 +2,43%

Nombre d'abonnés 19117 19717 +3,14%

Prix TTC (120 m3) 1,96 2,02 +3,47%

Taux de conformité 
microbiologique 

100,00% 100,00% 
+0,00%

Taux de conformité physico-
chimique 

100,00% 75,66% 
-24,34%

Volume prélevé (m3) 2 422 450 2 452 291 +29841

Volume acheté autres services 
(m3) 

106 220 105 645
-575

Volume vendu autres services 
(m3) 

96 377 87 608
-8769

Volume mis en distribution (m3) 2 424 629 2 385 621 -39008

Volume vendu (m3) 1 900 716 1 891 337 -9379

Volume sans comptage (m3) 1 129 2 771 +1642

Volume de service (m3) 44 015 16 065 -27950

Pertes (m3) 478 769 475 448 -3321

Linéaire réseau (Km) 
360,96  390,06  +0,1

Indice de connaissance et de 
gestion patrimoniale (ICGP) 

81 81 
+0,0

Rendement primaire 78,39% 79,28% +1,13%

Rendement net 80,76% 78,10% -3,30%
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Indice linéaire des volumes non 
comptés (m3/j/km) 

4,03 4,07
+0,01

Indice Linéaire de Perte 
(m3/j/km) 

3,69 3,93
+0,07

Indice Linéaire de 
Consommation (m3/j/km) 

15,50 14,03
-0,09

Il est à noter que certains indicateurs subissent une évolution du fait de l’intégration 

de 3 communes (Guivry, Liez, Monceau les Leups), c’est notamment le cas de la 

population desservie, du nombre d’abonnés ou encore du linéaire de réseau. 
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5. Les eaux usées 
L’assainissement non collectif 
L’exercice de la compétence Assainissement non collectif concerne depuis le 1er

janvier 2021 la totalité des communes de l’Agglomération, ce qui représente environ 

5 600 installations.  

Le service public de l’assainissement non collectif (SPANC) a pour mission de vérifier 

la bonne réalisation et l’utilisation optimale des équipements individuels. Ces contrôles 

permettent notamment l’évaluation des risques environnementaux et sanitaires. 
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Des actions sur le réseau d’assainissement collectif…. 
Le réseau d’assainissement collectif nécessite une attention continue. Des actions 

préventives et curatives se sont déroulées tout au long de l’année 2021. Ces 

opérations s’effectuent dans le cadre des contrats d’exploitation. 

L’année 2021 aura vu procéder au curage de près de 30 km de réseau 

d’assainissement. 

Parmi les faits marquants de l’année 2021, il est à noter une nouvelle fois les crues 

importantes de l’Oise qui ont un impact sur le fonctionnement des réseaux, générant 

des intrusions de gros volumes d’eau dans les réseaux, que ce soit par intrusion directe 

ou via les phénomènes de remontées de nappes.  

Ces phénomènes, combinés aux événements pluvieux, conduisent à des 

déversements vers le milieu naturel. Le système de collecte de Tergnier a d’ailleurs été 

déclaré non conforme par la police de l’eau en 2021 (au titre de l’année 2020) au 

regard de l’arrêté préfectoral d’exploitation. 

Des actions devront être poursuivies afin d’améliorer la collecte, de réduire les 

volumes d’eaux claires, notamment d’eaux de pluie, dans les réseaux afin de réduire 

les déversements. 

Des actions de connaissance des réseaux devront également être conduites, en 

particulier sur le secteur de Saint Gobain, et ce dans le but d’optimiser les interventions 

et d’anticiper les dysfonctionnements. 
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… et sur les stations d’épuration 
La capacité de traitement des trois 

stations d’épuration exploitée en 2021 

est de près de 80 000 équivalents 

habitant (EH).  

Parmi ces ouvrages, la station 

d’épuration de Saint Gobain, d’une 

capacité de 3000 EH, a été déclarée 

non conforme en 2021. Cette station 

d’épuration a fait l’objet d’une reprise 

de la filière boue et de la création d’un 

bassin de stockage en 2016. Toutefois, 

les ouvrages de traitement vieillissants 

nécessiteront des interventions rapides. Les études ont été engagée 

Les dispositifs particuliers mis en place dans le cadre de l’épidémie COVID pour le 

traitement des boues d’épuration dans le but de les hygiéniser se sont poursuivis en 

2021. 

Les boues des stations de Chauny et Tergnier sont traitées sur le site de Tergnier qui 

dispose d’un dispositif permettant l’hygiénisation des boues et donc leur évacuation 

en valorisation agricole. 

La station de Saint Gobain ne dispose pas de dispositif pour réaliser ce type de 

traitement. Un traitement spécifique est nécessaire et ces boues sont traitées en 

centre de compostage. 
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6. La gestion des eaux pluviales urbaines 

La compétence Gestion des Eaux pluviales Urbaines (GEPU) est exercée par 

l’Aggl’Eaux depuis le 1er janvier 2020 sur la totalité des communes du territoire. A ce 

titre, elle assure l’entretien et le renouvellement des installations relevant de cette 

compétence. 

Pour clarifier l’exercice de cette compétence, le conseil communautaire a validé une 

charte de prise en charge des éléments relevant de la compétence Gestion des Eaux 

Pluviales Urbaines (GEPU). 

Cette charte a vocation à définir les modalités de : 

- Prise en charge de l’entretien et des investissements des ouvrages et éléments 

pouvant être associés à la gestion des eaux pluviales urbaines ; 

- Différenciation entre les éléments liés à la compétence voirie et à la 

compétence GEPU. 

L’entretien réalisé en 2021 aura permis les opérations suivantes : 

- Le curage de 3 661 ml de fossés 

- L’entretien de 8 611 ml de fossé 

- Le fauchage des bassins d’infiltrations 

- L’inspection de 4 643 ml de réseau d’eaux pluviales 

- L’évacuation de 60 tonnes de déchets 

- Le curage de 3 713 avaloirs. 

En 2022, l’Agglomération poursuivra l’entretien et travaillera au côté des communes 

pour les accompagner dans la gestion intégrée des eaux pluviales dans les différents 

projets d’aménagement qui pourront être réalisés. Cela s’inscrit dans la continuité de 

la charte.  

Plusieurs opérations sous maîtrise d’ouvrage communales et accompagnées par 

l’Agglomération devraient voir le jour en 2022. 

La réduction des volumes d’eaux pluviales dans l’ensemble des réseaux 

d’assainissement constitue un enjeu prépondérant dans l’amélioration de la collecte 

des effluents par tous temps et dans la fiabilisation des rejets d’eau traitées.  

La gestion des eaux pluviales doit aujourd’hui être repenser pour sortir du modèle 

« tout tuyau » et pour développer une gestion intégrée dans l’ensemble des projets 

d’aménagement.  

Pour accompagner et sensibiliser l’ensemble des acteurs, l’Agglomération souhaite 

réaliser un espace pédagogique de gestion des eaux pluviales. Outil ouvert à tous, il 

devra permettre à chacun de s’approprier cette thématique et de trouver une 

solution adaptée à son projet. 
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ANNEXE 1 : Détail des indicateurs par Unité de Distribution 
UD Versigny Travecy 

Anguilcourt le 
Sart 

Tergnier Mennessis Beautor Guivry Liez 
Monceau les 

Leups 

2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021 2021 2021 2021 

Nombre population 765 770 670 672 315 311 13456 13461 408 415 2699 2686 271 427 469 

Nbre d'abonnés 357 360 306 307 151 149 5427 5429 181 184 1295 1289 123 194 213 

Prix TTC (120 m3) 2,23 2,23 2,14 2,14 1,48 1,48 1,84 1,84 2,34 2,34 1,31 1,41 2,22 2,22 2,22 

Taux de conformité 
microbiologique 

100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

Taux de conformité physico-
chimique 

100% 100% 100% 100% 100% 100% 

Volume prélevé (m3) 
38 155 34 200 36 905 33 428 20266 17546 

798 
087 

785 
081 

18372 19316 
17784

5 
16490

4 
3839 18274 20819 

Volume acheté autres services (m3) 3 083 3 479 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8238 0 0 

Volume vendu autres services (m3) 0 0 0 0 0 0 47 513 43 950 0 0 0 0 0 0 0 

Volume mis en distribution (m3) 
41 238 37 679 36 905 33 428 20266 17516 

798 
087 

735 
651 

18372 18916 
17784

5 
16470

4 
12037 13786 20819 

Volume vendu (m3) 
32 338 36 878 35 296 27 703 14939 12903 

614 
469 

546 
154 

18094 17054 88357 
10253

5 
10680 16852 19065 

Volume sans comptage (m3) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Volume de service (m3) 500 200 200 13 250 0 13260 

Pertes (m3) 
8 400 801 1 409 5 725 5 127 4 613 

170 
368 

189 
497 

278 1 862 76 228 62 169 1 357 -3 066 1 754 

Linéaire réseau (Km) 21,26 21,26 12,69 12,69 3,62 3,62 106 106 3,9 3,9 20,34 20,34 8,53 6,46 5,91 

ICGP 28 0 0 25 25 60 60 80 80 60 60 

Rendement primaire 
78,42

% 
97,87

% 
95,64

% 
82,87

% 
73,71% 73,66% 76,99% 74,24%

98,49
% 

90,16
% 

49,68
% 

62,25
% 

88,73
% 

122,24
% 

91,58% 

Rendement net 
79,63

% 
97,87

% 
96,18

% 
82,87

% 
74,70% 73,54% 84,61% 75,16%

98,49
% 

88,29
% 

57,14
% 

62,18
% 

88,43
% 

92,22% 91,58% 



Indice linéaire des volumes non 
comptés (m3/j/km) 

1,15 0,10 0,35 1,24 4,03 3,51 3,52 5,04 0,20 1,59 12,05 8,40 0,45 0,60 0,81 

Indice Linéaire de Perte (m3/j/km) 1,08 0,10 0,30 1,24 3,88 3,51 3,18 5,04 0,20 1,59 10,27 8,40 0,45 0,60 0,81 

UD Abbécourt UD Danizy Chauny Ognes Viry Noureuil La Fère Condren 

2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021 

Habitants desservis 2602 2594 2341 2340 12317 12209 1135 1132 1743 1736 2999 2985 718 717 

Nbre d'abonnés 1193 1200 1056 1064 6043 6106 528 539 866 876 1380 1350 334 334 

Prix TTC (120 m3) 2,30 2,30 2,39 2,44 1,82 1,87 2,58 2,6 1,47 1,48 1,86 1,9 1,68 1,70 

Taux de conformité 
microbiologique 

100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

Taux de conformité physico-
chimique 

100% 77% 100% 25% 100% 94% 100% 100% 100% 100% 100% 33% 100% 100% 

Volume prélevé (m3) 
195 
971 

185 
851 

113 
526 

108 
938 

763 
333 

795 
394 

0 0 94832 94056
16515

8 
17064

5 
0 0 

Volume acheté autres services 
(m3) 

0 0 7 513 8 692 0 0 
48 

111 
41 

786 
0 0 0 0 47513 43450

Volume vendu autres services 
(m3) 

0 0 0 0 48 111 41 786 0 0 0 0 753 1872 0 0 

Volume mis en distribution (m3) 
184 
290 

173 
829 

121 
039 

117 
500 

677 
464 

696 
177 

48 
111 

41 
786 

93252 93152
16024

7 
16519

1 
47513 43450

Volume vendu (m3) 
133 
172 

146 
432 

93 832 90 453
578 
985 

578 
420 

39 
159 

39 
906 

71892 70990
14004

5 
13249

7 
40138 42815

Volume sans comptage (m3) 529 571 0 0 600 1 800 0 400 0 0 0 0 0 0 

Volume de service (m3) 2 055 1 345 3 200 3 276 5 000 3 872 2 500 725 2050 2078 1800 4769 0 0 

Pertes (m3) 48 534 25 481 24 007 23 771 92 879
112 
085 

6 452 755 
19 

310 
20 

084 
18 

402 
27 

925 
7 375 635 



Linéaire réseau (Km) 45,33 44,34 23,25 23 71 72 9,4 9,53 27 27 14,72 14,72 2,45 10,76

ICGP 93 98 80 95 83 84 15 95 30 95 80 95 30 95 

Rendement primaire  
72,26

% 
84,24

% 
77,52

% 
76,98

% 
85,46

% 
83,09

% 
81,39

% 
95,50

% 
77,09

% 
76,21

% 
87,39

% 
80,21

% 
84,48

% 
98,54

% 

Rendement net  
69,27

% 
79,82

% 
80,17

% 
79,68

% 
82,89

% 
78,69

% 
86,59

% 
98,19

% 
77,97

% 
77,69

% 
86,34

% 
81,54

% 
84,48

% 
98,54

% 

Indice linéaire des volumes non 
comptés (m3/j/km) 3,80 2,44 3,21 3,24 5,26 6,67 2,61 0,54 2,33 2,34 4,53 6,75 8,25 0,16 

Indice Linéaire de Perte 
(m3/j/km) 3,64 2,32 2,83 2,85 5,04 6,45 1,88 0,22 2,12 2,13 4,20 5,86 8,25 0,16 



ANNEXE 2 : Les installations d’eau potable 

Installation de captage 

Débit des 
pompes 
(m3/h) 

Forage - Liez - Rue du Marais 30

Forage N°4 - Chauny 120

Forage N°3 Chauny 135

Installation de production 

Capacité 
de 

production 
(m3/j) 

Installation de production d'eau 
Anguilcourt le Sart 

 68

Déferrisation - Liez - Le Quenet 360

Forage - Monceau Les Leups - D26 480

Forage - Travecy 768

Forage - Versigny 540

Forage, Déferrisation, Bâche 
(300m3) et Reprise - Condren 

3 120

Forage, Déferrisation - Beautor 2 400

Forage - Guivry 15

Forage et Surpression Fargniers - 
Tergnier 

1 128

Forage et Surpression - Mennessis - 
Chemin de La Montagne 

720

 Forage 3, déferrisation et 
adoucissement - Chauny 

6 000

Forage La Fère - Danizy 2 400

Forage - Danizy 540

Forage- Abbécourt 888

Forage, Déferrisation, reprise – Viry 
Noureuil 

960

Capacité totale 20387



Réservoir ou château d'eau 
Capacité de 

stockage (m3)

Réservoir - Monceau Les Leups 
- Rue du Bois Brûle 

70

Réservoir de Liez 110

Réservoir de Guivry 50

Réservoir Mennessis(R2) - 
Tergnier - Chaussée Brunehaut 

3500

Réservoir de Tergnier- Fargniers 500

Réservoir Ville - Quessy 250

Réservoir - Versigny - Rue du 
Riez 

300

Réservoir et Surpression - 
Travecy 

200

Réservoir et Reprise - Chauny 1800

Réservoir Chauny Haut service 1000

Réservoir et Surpression La Fère 
Danizy 

1000

Réservoir et Forage - Danizy 400

Réservoir de Béthancourt en 
Vaux 

400

Réservoir de Caïllouel Crépigny 100

Réservoir de Beautor 1200

Réservoir Mennessis village 200

Réservoir Viry Noureuil 400

Réservoir Viry Noureuil 200

Capacité totale 11680

Installation de reprise, de 
pompage ou surpresseur 

Débit des 
pompes (m3/h)

Surpresseur LA FERE 50 

Surpresseur ZES Vouel 75



Annexe 3 : Les factures 120 m3 



CHARMES m3
Prix au  

01/01/2022

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 

N/N-
1 

Production et distribution de l'eau 226,02 231,50 2,42%

Part délégataire 196,92 202,40 2,78%

   Abonnement 57,72 59,32 2,77% 

   Consommation 120 1,1923 139,20 143,08 2,79% 

Part syndicale 18,30 18,30 0,00%

   Abonnement 7,32 7,32 0,00% 

   Consommation 120 0,0915 10,98 10,98 0,00% 

Préservation des ressources en eau 
(agence de l'eau)

120 0,0900 10,80 10,80 0,00% 

Collecte et dépollution des eaux usées 443,72 449,89 1,39%

Part délégataire 161,72 167,89 3,82%

   Abonnement  26,46 27,48 3,85% 

   Consommation 120 1,1701 135,26 140,41 3,81% 

Part syndicale 282,00 282,00 0,00%

   Consommation 120 2,3500 282,00 282,00 0,00% 

Organismes publics et TVA 129,33 130,25 0,71%

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3800 45,60 45,60 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA 61,53 62,45 1,50% 

TOTAL € TTC 799,07 811,64 1,57% 



CHAUNY m3
Prix au  

01/01/2022

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 

N/N-
1 

Production et distribution de l'eau 161,80 167,23 3,36%

Part délégataire 147,04 152,47 3,69%

   Abonnement 29,54 30,62 3,66% 

   Consommation 120 1,0154 117,50 121,85 3,70% 

Part communale 4,80 4,80 0,00%

   Consommation 120 0,0400 4,80 4,80 0,00% 

Préservation des ressources en eau 
(agence de l'eau)

120 0,0830 9,96 9,96 0,00% 

Collecte et dépollution des eaux usées 443,72 449,89 1,39%

Part délégataire 161,72 167,89 3,82%

   Abonnement  26,46 27,48 3,85% 

   Consommation 120 1,1701 135,26 140,41 3,81% 

Part syndicale 282,00 282,00 0,00%

   Consommation 120 2,3500 282,00 282,00 0,00% 

Organismes publics et TVA 125,80 126,71 0,72%

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3800 45,60 45,60 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA 58,00 58,91 1,57% 

TOTAL € TTC 731,32 743,83 1,71% 

LA FERE m3
Prix au  

01/01/2022

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 

N/N-
1 

Production et distribution de l'eau 166,22 170,19 2,39%

Part délégataire 122,90 127,95 4,11%

   Abonnement 27,68 28,82 4,12% 

   Consommation 120 0,8261 95,22 99,13 4,11% 

Part communale 30,00 30,00 0,00%

   Consommation 120 0,2500 30,00 30,00 0,00% 

Préservation des ressources en eau 
(agence de l'eau)

120 0,1020 13,32 12,24
-

8,11% 

Collecte et dépollution des eaux usées 437,72 449,89 2,78%

Part délégataire 161,72 167,89 3,82%

   Abonnement  26,46 27,48 3,85% 

   Consommation 120 1,1701 135,26 140,41 3,81% 

Part syndicale 276,00 282,00 2,17%

   Consommation 120 2,3500 276,00 282,00 2,17% 

Organismes publics et TVA 125,44 126,88 1,15%

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3800 45,60 45,60 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA 57,64 59,08 2,50% 

TOTAL € TTC 729,38 746,96 2,41% 



OGNES m3
Prix au  

01/01/2022

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 

N/N-
1 

Production et distribution de l'eau 248,23 250,04 0,73%

Part délégataire 205,99 207,80 0,88%

   Abonnement 40,28 40,64 0,89% 

   Consommation 120 1,3930 165,71 167,16 0,88% 

Part communale 30,00 30,00 0,00%

   Consommation 120 0,2500 30,00 30,00 0,00% 

Préservation des ressources en eau 
(agence de l'eau)

120 0,1020 12,24 12,24 0,00% 

Collecte et dépollution des eaux usées 443,72 449,89 1,39%

Part délégataire 161,72 167,89 3,82%

   Abonnement  26,46 27,48 3,85% 

   Consommation 120 1,1701 135,26 140,41 3,81% 

Part syndicale 282,00 282,00 0,00%

   Consommation 120 2,3500 282,00 282,00 0,00% 

Organismes publics et TVA 130,55 131,27 0,55%

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3800 45,60 45,60 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA 62,75 63,47 1,15% 

TOTAL € TTC 822,50 831,20 1,06% 



VIRY NOUREUIL m3
Prix au  

01/01/2022

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 
N/N-1

Production et distribution de l'eau 122,14 122,20 0,05%

Part délégataire 82,48 84,94 2,98%

   Abonnement 27,22 28,04 3,01% 

   Consommation 120 0,4742 55,26 56,90 2,97% 

Part communale 33,66 33,66 0,00%

   Abonnement 3,50 3,50 0,00% 

   Consommation 120 0,2513 30,16 30,16 0,00% 

Préservation des ressources en eau 
(agence de l'eau)

120 0,0300 6,00 3,60
-

40,00% 

Collecte et dépollution des eaux usées 443,72 449,89 1,39%

Part délégataire 161,72 167,89 3,82%

   Abonnement  26,46 27,48 3,85% 

   Consommation 120 1,1701 135,26 140,41 3,81% 

Part syndicale 282,00 282,00 0,00%

   Consommation 120 2,3500 282,00 282,00 0,00% 

Organismes publics et TVA 123,62 124,24 0,50%

   Lutte contre la pollution (agence de 
l'eau) 

120 0,3800 45,60 45,60 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA 55,82 56,44 1,11% 

TOTAL € TTC 689,48 696,33 0,99% 



CONDREN m3
Prix au  

01/01/2022

Montant 
au 

01/01/2021 

Montant 
au 

01/01/2022 

N/N-
1 

Production et distribution de l'eau 145,56 147,59 1,39%

Part délégataire 51,96 53,99 3,91%

   Abonnement 22,98 23,88 3,92% 

   Consommation 120 0,2509 28,98 30,11 3,90% 

Part communale 84,00 84,00 0,00%

   Consommation 120 0,7000 84,00 84,00 0,00% 

Préservation des ressources en eau 
(agence de l'eau)

120 0,0800 9,60 9,60 0,00% 

Collecte et dépollution des eaux usées 437,72 449,89 2,78%

Part délégataire 161,72 167,89 3,82%

   Abonnement  26,46 27,48 3,85% 

   Consommation 120 1,1701 135,26 140,41 3,81% 

Part syndicale 276,00 282,00 2,17%

   Consommation 120 2,3500 276,00 282,00 2,17% 

Organismes publics et TVA 124,31 125,63 1,06%

   Lutte contre la pollution (agence de l'eau) 120 0,3800 45,60 45,60 0,00% 

   Modernisation du réseau de collecte 120 0,1850 22,20 22,20 0,00% 

   TVA 56,51 57,83 2,34% 

TOTAL € TTC 707,59 723,11 2,19% 



ABBECOURT, BETHANCOURT EN VAUX, CAILLOUEL CREPIGNY, MANICAMP, MAREST 

DAMPCOURT, NEUFLIEUX, QUIERZY 



Facture N° : 
modèle facture avec TVA 5,5 
et 10 % 

Réf : 

Emise le : TARIF AU 1ER JANVIER 2021 

Période : du 01/01/21 au  31/12/21 

Date limite de paiement : 02800 ANGUILCOURT LE SART 

Adresse desservie : 
Compt

eur 
Estimé le Index Préc Index M3 

0 120 120 

Prestations Quantité Base 
Mont
ant 

T.V.A%

---DISTRIBUTION DE L'EAU--- 

    Abonnement 
Part fixe annuelle (Abonnement et Location 

compteur diam.15) 1,00 30,00 30,00 5,50%
Total abonnement 
HT 30,00

    Consommation eau 

    Part CTLF 120,00 0,70000 84,00 5,50%
    Part Agence de l'eau préservation des 
ressources 120,00 0,06900 8,28 5,50%

Total 
consommation. T 92,28

---COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES--- 
Part Fermière fixe VEOLIA 
EAU 1,00 0,00 0,00 10,00%

Part Fermière proportionnelle VEOLIA EAU 120,00 0,00000 0,00 10,00%

Part communautaire 120,00 0,00 0,00 10,00%
Total Assainissement 
HT 0,00

---ORGANISMES PUBLICS--- 

    Lutte contre la Pollution (Agence de l'eau) 120,00 0,3800 45,60 5,50%
    Modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l'eau) 120,00 0,000 0,00 10,00%

Total organismes 
publics HT 45,60

Montant total H.T. 167,88

TVA 5,50 % 9,23

TVA 10,00 % 0,00

Montant à régler 

177,11 € 

Soit 
   1 

161,77 F 



Facture N° : 
modèle facture avec TVA 5,5 
et 10 % 

Réf : 

Emise le : TARIF AU 1ER JANVIER 2021 

Période : du 01/01/21 au  31/12/21 

Date limite de paiement : 02800 BEAUTOR 

Adresse desservie : 
Compt

eur 
Estimé le Index Préc Index M3 

0 120 120 

Prestations Quantité Base 
Mont
ant 

T.V.A%

---DISTRIBUTION DE L'EAU--- 

    Abonnement 
Part fixe annuelle (Abonnement et Location 

compteur diam.15) 1,00 10,00 13,20 5,50%
Total abonnement 
HT 13,20

    Consommation eau 

    Part CTLF 120,00 0,72000 86,40 5,50%
    Part Agence de l'eau préservation des 
ressources 120,00 0,15000 18,00 5,50%

Total consommation 
.T 104,40

---COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES--- 
Part Fermière fixe VEOLIA 
EAU 1,00 26,46 13,23 10,00%

Part Fermière proportionnelle VEOLIA EAU 120,00 1,12720 135,26 10,00%

Part communautaire 120,00 2,35 282,00 10,00%
Total Assainissement 
HT 430,49

---ORGANISMES PUBLICS--- 

    Lutte contre la Pollution (Agence de l'eau) 120,00 0,3800 45,60 5,50%
    Modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l'eau) 120,00 0,185 22,20 10,00%

Total organismes 
publics HT 67,80

Montant total H.T. 615,89

TVA 5,50 % 1,49

TVA 10,00 % 45,27

Montant à régler 

662,65 € 

Soit 
4 

346,70 F 



Facture N° : 
modèle facture avec TVA 5,5 
et 10 % 

Réf : 

Emise le : TARIF AU 1ER JANVIER 2021 

Période : du 01/01/21 au  31/12/21 

Date limite de paiement : 02800 TRAVECY 

Adresse desservie : 
Compt

eur 
Estimé le Index Préc Index M3 

0 120 120 

Prestations Quantité Base 
Mont
ant 

T.V.A%

---DISTRIBUTION DE L'EAU--- 

    Abonnement 
Part fixe annuelle (Abonnement et Location 

compteur diam.15) 1,00 46,00 46,00 5,50%
Total abonnement 
HT 46,00

    Consommation eau 

    Part CTLF 120,00 1,20000 144,00 5,50%
Part Agence de l'eau préservation des 

ressources 120,00 0,06600 7,92 5,50%
Total consommation 
.T 151,92

---COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES--- 
Part Fermière fixe VEOLIA 
EAU 1,00 0,00 0,00 10,00%

Part Fermière proportionnelle VEOLIA EAU 120,00 0,00000 0,00 10,00%

Part communautaire 120,00 0,00 0,00 10,00%
Total Assainissement 
HT 0,00

---ORGANISMES PUBLICS--- 

    Lutte contre la Pollution (Agence de l'eau) 120,00 0,3800 45,60 5,50%
    Modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l'eau) 120,00 0,000 0,00 10,00%

Total organismes 
publics HT 45,60

Montant total H.T. 243,52

TVA 5,50 % 13,39

TVA 10,00 % 0,00

Montant à régler 

256,91 € 

Soit 
 1 

1685,22 F 





Facture N° : 
modèle facture avec TVA 5,5 
et 10 % 

Réf : 

Emise le : TARIF AU 1ER JANVIER 2021 

Période : du 01/01/21 au  31/12/21 

Date limite de paiement : 02800 VERSIGNY FRESSANCOURT ROGECOURT 

Adresse desservie : 
Compt

eur 
Estimé le Index Préc Index M3 

0 120 120 

Prestations Quantité Base 
Mont
ant 

T.V.A%

---DISTRIBUTION DE L'EAU--- 

    Abonnement 
Part fixe annuelle (Abonnement et Location 

compteur diam.15) 1,00 55,00 55,00 5,50%
Total abonnement 
HT 55,00

    Consommation eau 

    Part CTLF 120,00 1,20000 144,00 5,50%
    Part Agence de l'eau préservation des 
ressources 120,00 0,08000 9,60 5,50%

Total consommation 
.T 153,60

---COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES--- 
Part Fermière fixe VEOLIA 
EAU 1,00 0,00 0,00 10,00%

Part Fermière proportionnelle VEOLIA EAU 120,00 0,00000 0,00 10,00%

Part communautaire 120,00 0,00 0,00 10,00%
Total Assainissement 
HT 0,00

---ORGANISMES PUBLICS--- 

    Lutte contre la Pollution (Agence de l'eau) 120,00 0,3800 45,60 5,50%
    Modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l'eau) 120,00 0,000 0,00 10,00%

Total organismes 
publics HT 45,60

Montant total H.T. 254,20

TVA 5,50 % 13,98

TVA 10,00 % 0,00

Montant à régler 

268,18 € 

Soit 
   1759,15 

F 



Facture N° : 
modèle facture avec TVA 5,5 
et 10 % 

Réf : 

Emise le : TARIF AU 1ER JANVIER 2021 

Période : du 01/01/21 au  31/12/21 

Date limite de paiement : 02700 MENNESSIS 

Adresse desservie : 
Compt

eur 
Estimé le Index Préc Index M3 

0 120 120 

Prestations Quantité Base 
Mont
ant 

T.V.A%

---DISTRIBUTION DE L'EAU--- 

    Abonnement 
Part fixe annuelle (Abonnement et Location 

compteur diam.15) 1,00 12,96 12,96 5,50%
Total abonnement 
HT 12,96

    Consommation eau 

    Part CTLF 120,00 1,66000 199,20 5,50%
Part Agence de l'eau préservation des 

ressources 120,00 0,06700 8,04 5,50%
Total consommation 
.T 207,24

---COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES--- 
Part Fermière fixe VEOLIA 
EAU 1,00 0,00 0,00 10,00%

Part Fermière proportionnelle VEOLIA EAU 120,00 0,00000 0,00 10,00%

Part communautaire 120,00 0,00 0,00 10,00%
Total Assainissement 
HT 0,00

---ORGANISMES PUBLICS--- 

    Lutte contre la Pollution (Agence de l'eau) 120,00 0,3800 45,60 5,50%
    Modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l'eau) 120,00 0,000 0,00 10,00%

Total organismes 
publics HT 45,60

Montant total H.T. 265,80

TVA 5,50 % 14,62

TVA 10,00 % 0,00

Montant à régler 

280,42 € 

Soit 
    1 

839,43 F 



Facture N° : 
modèle facture avec TVA 5,5 
et 10 % 

Réf : 

Emise le : TARIF AU 1ER JANVIER 2021 

Période : du 01/01/21 au  31/12/21 

Date limite de paiement : 02700 TERGNIER 

Adresse desservie : Compteur Estimé le Index Préc Index M3 

9227190 0 120 120 

Prestations Quantité Base 
Mont
ant 

T.V.A%

---DISTRIBUTION DE L'EAU--- 

    Abonnement 
Part fixe annuelle (Abonnement et Location 

compteur diam.15) 1,00 26,40 13,20 5,50%
Total abonnement 
HT 13,20

    Consommation eau 

    Part CTLF 120,00 1,05000 126,00 5,50%

    Part Agence de l'eau préservation des ressources 120,00 0,09200 11,04 5,50%
Total consommation 
.T 137,04

---COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES--- 
Part Fermière fixe VEOLIA 
EAU 1,00 26,46 13,23 10,00%

Part Fermière proportionnelle VEOLIA EAU 120,00 1,12720 135,26 10,00%

Part communautaire 120,00 2,35 282,00 10,00%
Total Assainissement 
HT 430,49

---ORGANISMES PUBLICS--- 

    Lutte contre la Pollution (Agence de l'eau) 120,00 0,3800 45,60 5,50%
    Modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l'eau) 120,00 0,185 22,20 10,00%

Total organismes 
publics HT 67,80

Montant total H.T. 648,53

TVA 5,50 % 1,49

TVA 10,00 % 45,27

Montant à régler 

695,29 € 

Soit 
    4 

560,80 F 



Facture N° : 
modèle facture avec TVA 5,5 et 10 % sans 
assainissement 

Réf : 

Emise le : TARIF AU 1ER JANVIER 2021 

Période : du 01/01/21 au  31/12/21 

Date limite de paiement : 

02700 
LIEZ 

Adresse desservie : 
Compte

ur 
Estimé le 

Index 
Préc 

Index M3 

0 120 120 

Prestations 
Quantit

é 
Base 

Montan
t 

T.V.A% 

---DISTRIBUTION DE L'EAU--- 

    Abonnement 
Part fixe annuelle (Abonnement et Location 

compteur diam.15) 1,00 41,40 41,40 5,50%
Total abonnement 
HT 41,40

    Consommation eau 

    Part CTLF 120,00 1,31700 158,04 5,50%
    Part Agence de l'eau préservation des 
ressources 120,00 0,06600 7,92 5,50%

Total 
consommation .T 165,96

---COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES--- 
Part Fermière fixe VEOLIA 
EAU 1,00 0,00 0,00 10,00%

Part Fermière proportionnelle VEOLIA EAU 120,00 0,00000 0,00 10,00%

Part communautaire 120,00 0,00 0,00 10,00%
Total Assainissement 
HT 0,00

---ORGANISMES PUBLICS--- 

    Lutte contre la Pollution (Agence de l'eau) 120,00 0,3800 45,60 5,50%
    Modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l'eau) 120,00 0,000 0,00 10,00%

Total organismes 
publics HT 45,60

Montant total H.T. 252,96

TVA 5,50 % 13,91

TVA 10,00 % 0,00

Montant à régler 

     266,87 
€ 

Soit     1 750,55 F 



Facture N° : 
modèle facture avec TVA 5,5 et 
10 % 

Réf : 

Emise le : TARIF AU 1ER JANVIER 2021 

Période : du 01/01/21 au  31/12/21 

Date limite de paiement : 

02300 
GUIVRY 

Adresse desservie : Compteur Estimé le Index Préc Index M3 

0 120 120 

Prestations Quantité Base 
Mont
ant 

T.V.A%

---DISTRIBUTION DE L'EAU--- 

    Abonnement 
Part fixe annuelle (Abonnement et Location 

compteur diam.15) 1,00 41,40 41,40 5,50%
Total abonnement 
HT 41,40

    Consommation eau 

    Part CTLF 120,00 1,31700 158,04 5,50%
Part Agence de l'eau préservation des 

ressources 120,00 0,06600 7,92 5,50%
Total 
consommation .T 165,96

---COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES--- 
Part Fermière fixe VEOLIA 
EAU 1,00 0,00 0,00 10,00%

Part Fermière proportionnelle VEOLIA EAU 120,00 0,00000 0,00 10,00%

Part communautaire 120,00 0,00 0,00 10,00%
Total 
Assainissement HT 0,00

---ORGANISMES PUBLICS--- 

    Lutte contre la Pollution (Agence de l'eau) 120,00 0,3800 45,60 5,50%
    Modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l'eau) 120,00 0,000 0,00 10,00%

Total organismes 
publics HT 45,60

Montant total H.T. 252,96

TVA 5,50 % 13,91

TVA 10,00 % 0,00

Montant à régler 

266,87 
€ 

Soit 
1 

750,55 F 



Facture N° : 
modèle facture avec TVA 5,5 
et 10 % 

Réf : 

Emise le : TARIF AU 1ER JANVIER 2021 

Période : du 01/01/21 au  31/12/21 

Date limite de paiement : 02270 MONCEAU LES LEUPS 

Adresse desservie : 
Compt

eur 
Estimé le Index Préc Index M3 

0 120 120 

Prestations Quantité Base 
Mont
ant 

T.V.A%

---DISTRIBUTION DE L'EAU--- 

    Abonnement 
Part fixe annuelle (Abonnement et Location 

compteur diam.15) 1,00 41,40 41,40 5,50%
Total abonnement 
HT 41,40

    Consommation eau 

    Part CTLF 120,00 1,31700 158,04 5,50%
Part Agence de l'eau préservation des 

ressources 120,00 0,06600 7,92 5,50%
Total consommation 
.T 165,96

---COLLECTE ET TRAITEMENT DES EAUX USEES--- 
Part Fermière fixe VEOLIA 
EAU 1,00 0,00 0,00 10,00%

Part Fermière proportionnelle VEOLIA EAU 120,00 0,00000 0,00 10,00%

Part communautaire 120,00 0,00 0,00 10,00%
Total Assainissement 
HT 0,00

---ORGANISMES PUBLICS--- 

    Lutte contre la Pollution (Agence de l'eau) 120,00 0,3800 45,60 5,50%
    Modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l'eau) 120,00 0,000 0,00 10,00%

Total organismes 
publics HT 45,60

Montant total H.T. 252,96

TVA 5,50 % 13,91

TVA 10,00 % 0,00

Montant à régler 



266,87 € 

Soit 
1 

750,55 F 

Annexe 4 : Note d’information de l’Agence 

de l’eau Seine Normandie 



LE SAVIEZ-VOUS ?
Le prix moyen de l'eau en Seine-
Normandie est de 4,19 euros TTC 
par m3 en 2021.

Les composantes du prix de l'eau :

•  le service de distribution de l’eau potable 
(abonnement, consommation)

•  le service de collecte et de traitement des 
eaux usées

•  les redevances de l'agence de l'eau

•  les contributions aux organismes publics 
(OFB, VNF…) et l'éventuelle TVA

Vous pouvez retrouver le prix de l'eau de 
votre commune sur : 
www.services.eaufrance.fr

Source : www.services.eaufrance.fr/docs/SISPEA_video.mp4

Source : Agence de l'eau Seine-Normandie 
Étude sur le prix de l'eau - 2021

L’agence de l’eau
vous informe

Édition 2022
CHIFFRES 2021
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Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 1

NOTE D'INFORMATION DE L'AGENCE DE L'EAU 
Document à joindre au RPQS - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 
L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose au maire ou au président de l'établissement public de 
coopération intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée délibérante un RPQS - rapport annuel sur le prix et la qualité du service public - destiné notamment à l'information 
des usagers. Ce rapport (RPQS) est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. Le maire ou le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale y joint la présente note d'information établie chaque année par l'agence de l'eau sur les redevances figurant sur la facture d'eau des abonnés et sur la réalisation de son 
programme pluriannuel d'intervention. RPQS - des réponses à vos questions : https://www.services.eaufrance.fr/gestion/rpqs/vos-questions

482,5 millions d’euros en 2021 
d’aides aux collectivités

 pour l’eau et les milieux aquatiques

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent une part de la facture d’eau 
des ménages à l'agence de l'eau

70,6 millions d’euros
d’aides en 2021

paient l’impôt sur l’eau de 
type “pollueur-payeur”

AUTRES
industriels, agriculteurs,
hydroélectriciens, pêcheurs...

COMMUNES et
INTERCOMMUNALITÉS
responsables du service 
d’eau potable et 
d’assainissement et de 
l’état des rivières

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

E
ES

l’agence de l’eau
redistribue l’argent sous 
forme d’aides en �nançant 
des actions prioritaires pour 
la protection de l’eau.

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales 
environnementales perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui en 
altèrent la qualité ou la disponibilité (consommateurs, activités économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides pour 
améliorer les performances des stations d’épuration, fiabiliser les réseaux 
d'assainissement et d’eau potable, économiser l’eau, protéger les captages 
d’eau potable des pollutions, améliorer le fonctionnement naturel des 
rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au service 
de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et du cadre de 
vie.

Ed. avril 2022

Les montants d'aide indiqués sont hors Plan de Relance, plan financé par les crédits de l'Etat (63,9 millions d'euros)  
et non par les redevances de l'agence de l'eau.
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D'OÙ PROVIENNENT LES REDEVANCES 2021 ?
En 2021, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) perçues par l’agence de l’eau 
s’est élevé à plus de 693 millions d’euros dont plus de 589 millions en provenance de la facture d’eau.

recettes / redevances

interventions / aides

Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances 
en 2021 ?  
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €)*

Comment se répartissent les aides pour la protection  
des ressources en eau pour 100 € d’aides en 2021 ?  
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € d'aides en 2021)*

77,60 € de redevance 
de pollution domestique
payés par les abonnés 
(y compris réseaux de collecte)

0,11 €
de redevance  
de pollution
payé par les éleveurs 
concernés

7,51 €  
de redevance de 
pollutions diffuses
payés par les distributeurs 
de produits phytosanitaires 
et répercutés sur le prix 
des produits

0,13 € de redevance 
pour la protection du 
milieu aquatique 
payé par les pêcheurs

0,81 €
de redevance de prélèvement
payés par les activités économiques

0,84 €
de redevance
de prélèvement 
payé par les irrigants

2,80 €
de redevance de pollution 
payés par les industriels (y compris 
réseaux de collecte) et les activités 
économiques concernés

7,48 €
de redevance de 
prélèvement 
payés par les collectivités 
pour l’alimentation en eau

2,72 € de redevance 
cynégétique  
payés par les chasseurs

100 €
de redevances perçues 

par l’agence de l’eau
en 2021

63,80 €
aux collectivités pour l’épuration 
et la gestion des eaux de pluie

4,90 €
pour la dépollution industrielle

7,70 €
pour lutter contre les 
pollutions diffuses et 
protéger les captages

7,80 €
principalement aux collectivités
pour la préservation de la 
qualité et la richesse des 
milieux aquatiques

3,80 €
pour l’animation de la 
politique de l’eau, la 
sensibilisation aux enjeux 
de l'eau et la solidarité 
internationale

9,90 €
aux collectivités pour 
l'amélioration de la qualité 
du service d'eau potable

2,20 €
pour la gestion 
quantitative et les 
économies d'eau

100 €
d’aides accordées

par l’agence de l’eau
en 2021

Grâce à ces redevances, l’agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme d’intervention, 
des concours financiers (subventions ou avances remboursables) aux personnes publiques (collectivités 
territoriales…) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs…) qui réalisent des actions d’intérêt 
commun au bassin ayant pour finalité la gestion équilibrée des ressources en eau. Ces aides réduisent 
d’autant l’impact des investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?

*  Source : agence de l'eau Seine-Normandie. 
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 DES AIDES RENFORCÉES POUR MIEUX  
 GÉRER LES EAUX PLUVIALES 

Dès janvier 2022, les modifications apportées au 
programme « Eau & Climat » de l’agence de l’eau 
visent notamment à accélérer la gestion des eaux de 
pluie par les collectivités.

Un objectif est d’augmenter les surfaces non 
imperméabilisées : parkings végétalisés, revêtements 
poreux, espaces verts en creux, noues, jardins de 
pluie, toitures végétalisées… Il s’agit donc de redonner 
de la « perméabilité » aux surfaces partout où cela 
est possible.

En effet, favoriser l’infiltration des eaux de pluie, 
en pleine terre si possible, là où elles tombent, 
apporte de nombreux avantages à la collectivité : 
moindre risque de ruissellement et d’inondation, 
rafraîchissement des villes, réduction de la pollution 
de l’eau par lessivage des sols, création d’espaces 
favorables à la biodiversité.

Les aides de l’agence de l’eau, jusqu’à 80 % du 
montant retenu des travaux, sont attribuées par m² à 
aménager.

 LES COLLECTIVITES, ACTRICES  
 MAJEURES DE LA POLITIQUE DE L'EAU 

De l’occupation du territoire à la gestion des 
infrastructures au quotidien, le Schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux 2022-2027 
(SDAGE) fixe un cap pour une meilleure gestion 
de l’eau et pour des territoires plus résilients, en 
recommandant des outils ou des bonnes pratiques à 
mobiliser, notamment :

• végétaliser la ville ;

• mieux protéger les captages destinés à l'eau 
potable ;

• protéger ou restaurer les milieux humides 
et le lit majeur des cours d'eau pour 
une meilleure résilience locale face au 
changement climatique ;

• sur le littoral, gérer la bande côtière en 
s'appuyant sur les services rendus par les 
espaces naturels pour absorber la montée de 
la mer.

L’année 2021 est la troisième année du programme d’intervention "Eau & Climat" 2019-2024 de l’agence 
de l’eau Seine-Normandie. Des indicateurs annuels permettent de mesurer et suivre les efforts des 
maîtres d’ouvrage et de l'agence de l'eau en faveur des ressources en eau et des milieux aquatiques.

EN 2021…

165

NOMBRE DE BARRAGES OU
SEUILS DES RIVIÈRES RENDUS 
FRANCHISSABLES POUR LES 
POISSONS ET LE TRANSFERT 
DES SÉDIMENTS 355

NOMBRE DE CAPTAGES 
PRIORITAIRES AIDÉS

22,8

MONTANT (EN MILLIONS D'€)
DES AIDES APPORTÉES AUX 
AGRICULTEURS (MAEC, BIO, 
PSE)*

55 %

POURCENTAGE DES ACTIONS 
FINANCÉES CONSACRÉ AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

401

NOMBRE DE KM DE COURS 
D'EAU RESTAURÉS

54

NOMBRE DE STATIONS DE 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES 
AIDÉES QUI RÉPONDENT AUX 
OBJECTIFS DU SDAGE

414

MASSE EN KG DE 
SUBSTANCES DANGEREUSES 
ÉLIMINÉE PAR LES ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES

7 096

NOMBRE D'HECTARES 
DE ZONES HUMIDES 
ENTRETENUS, RESTAURÉS OU 
ACQUIS

* MAEC : mesures agro-environnementales et climatiques / BIO : pour agriculture biologique / PSE : paiement pour services environnementaux

ACTIONS AIDÉES

PAR L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE EN 2021



4 NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement
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Retrouvez aussi toutes les ressources sur le site    enimmersion-eau.fr

DÉCOUVREZ
lespodcasts

https://enimmersion-eau.fr/saison-3/podcast/

eau-seine-normandie.fr

RESTONS CONNECTÉS SUR

@seine_normandie

les inondations
et le milieu marin

Donnez votre 
 avis sur

DU 1ER MARS
AU 1ER SEPTEMBRE 2021

 
Retrouvez aussi toutes les informations sur la consultation du public 
sur le site enimmersion-eau.fr

Découvrez les nouveaux "Podcasts"
Nouveau

LES
COMITÉS
DE BASSIN

LES
COMITÉS
DE BASSIN

LE COMITÉ DE BASSIN SEINE-NORMANDIE
assemblée de 185 membres où sont représentés les 
collectivités, les usagers de l’eau (agriculteurs, 
industriels, consommateurs, pêcheurs, associations de 
protection de l’environnement...) et l’État. Il définit les 
grandes orientations de la politique de l’eau sur le bassin.

VOS INTERLOCUTEURS
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DIRECTIONS TERRITORIALES
L’organisation de l’agence de l’eau par directions 
territoriales favorise une intervention adaptée aux 
besoins spécifiques de chaque territoire.

SIÈGE
51, rue Salvador Allende 
92027 Nanterre Cedex 
Tél. : 01 41 20 16 00 
seinenormandie.communication@aesn.fr

L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE
met en œuvre la politique de l’eau du bassin en finançant 
les projets des acteurs locaux, grâce à des redevances 
perçues auprès de l’ensemble des usagers. Ces projets 
contribuent à améliorer la qualité des ressources en 
eau, des rivières et des milieux aquatiques.

L'agence de l'eau  
Seine-Normandie 
du Morvan à la Normandie 
Le bassin Seine-Normandie 
couvre près de 100 000 km2,  
soit 18 % du territoire national 
métropolitain correspondant  
au bassin de la Seine, de ses 
affluents et aux bassins côtiers 
normands. Il concerne 6 régions 
et 28 départements pour tout ou 
partie, 8 138 communes et  
18,3 millions d'habitants. 
L'estuaire de la Seine reçoit les 
rejets de 30 % de la population 
française et de 25 % de 
l'industrie nationale. 68 % de 
l'eau potable provient des 
nappes souterraines, le reste 
provenant des fleuves et des 
rivières. 5 100 captages 
produisent par an  1 400 millions 
de m3 d'eau et 2 775 stations 
d'épuration traite les eaux usées 
de plus de 16,5 millions 
d'habitants. 

eau-seine-normandie.frRestons connectés sur @seine_normandie
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SEINE-AVAL
Dép. : 27-28-76-80

Hangar C  
Espace des Marégraphes CS 1174  

76176 Rouen cedex 1
Tél. : 02 35 63 61 30

VALLÉES D’OISE
Dép. : 02 Nord-08-60

2 rue du Docteur Guérin 
60200 Compiègne

Tél. : 03 44 30 41 00

VALLÉES DE MARNE
Dép. : 02 Sud-51-52-55
30-32 chaussée du Port  

CS50423 
51035 Châlons-en-Champagne

Tél. : 03 26 66 25 75

BOCAGES NORMANDS
Dép. : 14-35-50-53-61

1 rue de la Pompe BP 70087 
14203 Hérouville-St-Clair  

Tél. : 02 31 46 20 20

SEINE FRANCILIENNE
Dép. : 75-77-78-91-

92-93-94-95
51 rue Salvador Allende 

92027 Nanterre 
Tél. : 01 41 20 16 00

SEINE-AMONT
Dép. : 10-21-45-58-89

18 cours Tarbé - CS 70702 
89107 Sens 

Tél. : 03 86 83 16 50
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Retrouvez aussi toutes les informations sur la consultation du public 
sur le site enimmersion-eau.fr

Découvrez les nouveaux "Podcasts"
Nouveau
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COMITÉS
DE BASSIN
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DE BASSIN

LE COMITÉ DE BASSIN SEINE-NORMANDIE
assemblée de 185 membres où sont représentés les 
collectivités, les usagers de l’eau (agriculteurs, 
industriels, consommateurs, pêcheurs, associations de 
protection de l’environnement...) et l’État. Il définit les 
grandes orientations de la politique de l’eau sur le bassin.
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DIRECTIONS TERRITORIALES
L’organisation de l’agence de l’eau par directions 
territoriales favorise une intervention adaptée aux 
besoins spécifiques de chaque territoire.
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51, rue Salvador Allende 
92027 Nanterre Cedex 
Tél. : 01 41 20 16 00 
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L’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE
met en œuvre la politique de l’eau du bassin en finançant 
les projets des acteurs locaux, grâce à des redevances 
perçues auprès de l’ensemble des usagers. Ces projets 
contribuent à améliorer la qualité des ressources en 
eau, des rivières et des milieux aquatiques.
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Seine-Normandie 
du Morvan à la Normandie 
Le bassin Seine-Normandie 
couvre près de 100 000 km2,  
soit 18 % du territoire national 
métropolitain correspondant  
au bassin de la Seine, de ses 
affluents et aux bassins côtiers 
normands. Il concerne 6 régions 
et 28 départements pour tout ou 
partie, 8 138 communes et  
18,3 millions d'habitants. 
L'estuaire de la Seine reçoit les 
rejets de 30 % de la population 
française et de 25 % de 
l'industrie nationale. 68 % de 
l'eau potable provient des 
nappes souterraines, le reste 
provenant des fleuves et des 
rivières. 5 100 captages 
produisent par an  1 400 millions 
de m3 d'eau et 2 775 stations 
d'épuration traite les eaux usées 
de plus de 16,5 millions 
d'habitants. 

eau-seine-normandie.frRestons connectés sur @seine_normandie

CAEN

ROUEN
COMPIÈGNE

CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE

SENS

   La  D o u v e

La Sée

La Seine

La Seine

L’Aisne

La Marne

L’A
nd

ell
e

L’E
pte

La
 S

aâ
ne

L’Eure

L’Arques

La Bresle

L’Yonne

L’Aube

L’O
ise

L’Oise

L’Aisne

   La  V i r e

   L’Orne

La  D i v e s

La Touques

La Risle

Le Loing

    
 L’

Es
so

nn
e

La Durdent

L’A
us

tre
be

rth
e

L’Armançon

La Seine
Manche

NANTERRE
SIÈGE

La Sélune

SEINE-AVAL
Dép. : 27-28-76-80

Hangar C  
Espace des Marégraphes CS 1174  

76176 Rouen cedex 1
Tél. : 02 35 63 61 30

VALLÉES D’OISE
Dép. : 02 Nord-08-60

2 rue du Docteur Guérin 
60200 Compiègne

Tél. : 03 44 30 41 00

VALLÉES DE MARNE
Dép. : 02 Sud-51-52-55
30-32 chaussée du Port  

CS50423 
51035 Châlons-en-Champagne

Tél. : 03 26 66 25 75

BOCAGES NORMANDS
Dép. : 14-35-50-53-61

1 rue de la Pompe BP 70087 
14203 Hérouville-St-Clair  

Tél. : 02 31 46 20 20

SEINE FRANCILIENNE
Dép. : 75-77-78-91-

92-93-94-95
51 rue Salvador Allende 

92027 Nanterre 
Tél. : 01 41 20 16 00

SEINE-AMONT
Dép. : 10-21-45-58-89

18 cours Tarbé - CS 70702 
89107 Sens 

Tél. : 03 86 83 16 50

L'agence de l'eau  
Seine-Normandie 
du Morvan à la Normandie 
Le bassin Seine-Normandie
couvre près de 100 000 km2,  
soit 18 % du territoire national 
métropolitain correspondant
au bassin de la Seine, de ses 
affluents et aux bassins côtiers 
normands. Il concerne 6 régions
et 28 départements pour tout
ou partie, 8 138 communes et  
18,3 millions d'habitants.
L'estuaire de la Seine reçoit les 
rejets de 30 % de la population 
française et de 25 % de
l'industrie nationale. 68 % de 
l'eau potable provient des 
nappes souterraines, le reste 
provenant des fleuves et des 
rivières.
5 100 captages produisent par 
an 1 400 millions de m3 d'eau et
2 775 stations d'épuration 
traitent les eaux usées de plus 
de 16,5 millions d'habitants.
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Annexe 5 : Bilans qualité de l’eau de 

l’Agence Régional de Santé  

NON COMMUNIQUE PAR L’ARS 


